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Qui veut la mort de l'Ã©conomie solidaire ?

QUI VEUT la MORT de l'ECONOMIE SOLIDAIRE SOCLE de la MUTUALITE GUADELOUPEENNE ???

Vouloir la mort de nos Mutuelles,
 C'est vouloir la disparition de notre PEUPLE !!!

La solidaritÃ© : Base de la rÃ©sistance des esclaves
face Ã une existence prÃ©caire

Vers les annÃ©es 1650 - 1660, les premiers Africains rÃ©duits en esclavage en Guadeloupe forment des
regroupements dits de Â« nasyon Â », car ils s'entraident entre hommes et femmes originaires d'une mÃªme nation
africaine.

Un peu plus tard, autour de 1780, les autoritÃ©s coloniales s'inquiÃ¨tent des actions menÃ©es par des Â«
confrÃ©ries noires Â » animÃ©es secrÃ¨tement par des esclaves.

Entre les annÃ©es de rÃ©volution (1794 âEuros" 1802) et la deuxiÃ¨me abolition de l'esclavage (1848)
l'augmentation du nombre des hommes de couleur libres (anciens esclaves) effraie les maÃ®tres Blancs. Ils tentent
d'interdire les regroupements des esclaves.

Mais, c'est alors sous le nom de fleurs, de fruits et de couleurs les plus innocents qu'ils s'organisent : Grenats de
Petits âEuros" Bourg, Violets du Moule... Ainsi, sous le couvert de tel saint - patron de l'Eglise catholique, ils
multiplient les Â« sociÃ©tÃ©s de prÃ©voyance patronnÃ©e par St untel...Â », etc.

Au dÃ©but des annÃ©es 1900, les nouvelles dispositions de la IIIe RÃ©publique concernant les coopÃ©ratives et
les mutuelles ouvrent une nouvelle Ã©poque dans la mise en pratique de la solidaritÃ©. Les dons et les contre
âEuros" dons touchant les personnes de la naissance Ã la mort se trouvent investi par la loi.

Adan lÃ© lannÃ© 1884 âEuros" 1907, an plis dÃ¨ sousou yo mÃ¨t an ti pilo,
 SÃ© osi bankÃ© Ã© bal yo fÃ¨ pou ba solidaritÃ© kÃ² ....

En Guadeloupe, c'est la loi franÃ§aise qui rattrape les pratiques quotidiennes dÃ©jÃ anciennes de solidaritÃ©s et
non l'inverse.

La dÃ©partementalisation

AprÃ¨s le vote de la loi de dÃ©partementalisation en 1946, la FÃ©dÃ©ration de la MutualitÃ© de la Guadeloupe et
dÃ©pendances se trouve absorbÃ©e par le systÃ¨me franÃ§ais des Mutuelles Outre - Mer sous la conduite de
Gabriel LISETTE en particulier.

Mais, c'est au cours des annÃ©es 1980 que le rapport des forces au sein des instances reprÃ©sentatives
dÃ©partementales va changer le cours de l'Ã©volution de la MutualitÃ© guadeloupÃ©enne. Ce sont les
fonctionnaires qui tiennent les commandes. Ils mettent en avant la stratÃ©gie de la FÃ©dÃ©ration Nationale de la
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MutualitÃ© FranÃ§aise (FNMF) patronnÃ©e elle aussi par des fonctionnaires.

Il y avait alors en Guadeloupe 80 Mutuelles d'origine guadeloupÃ©enne et 23 sections de Mutuelles franÃ§aises au
sein de l'UDMG (sans compter une quarantaine non dÃ©clarÃ©e). Pourtant, ce sont les reprÃ©sentants des
sections franÃ§aises qui dÃ©cidaient par leur tactique Ã©lectorale de l'avenir des petites Mutuelles de proximitÃ© de
la Guadeloupe alors que ces derniÃ¨res apportaient l'essentiel de la trÃ©sorerie.
 MOBILISONS âEuros" NOUS
 CONTRE LA LIQUIDATION
 DE NOS MUTUELLES !!!

StratÃ©gie de rÃ©sistance contre stratÃ©gie
libÃ©rale !

C'est le jeudi 24 octobre 2002 que 32 Mutuelles (certaines sorties de l'UDMG et d'autres pas) se rÃ©unissent afin de
dÃ©cider de leur stratÃ©gie propre. Elles sont toutes guadeloupÃ©ennes.
 Â« Ces Mutuelles, en majoritÃ© Ã effectifs rÃ©duits et n'ayant pas la possibilitÃ© de demander individuellement leur
agrÃ©ment, se sont groupÃ©es sous l'appellation :
 Union des Mutuelles de la RÃ©gion Guadeloupe : UMRG Â ».
 La FNMF, par la voix de son prÃ©sident M. DAVANT jugea mal Ã propos cette Ã©volution de la Â« politique
mutualiste Â » en Guadeloupe. En effet, ce qu'il proposait, c'Ã©tait une Â« inter âEuros" rÃ©gionalitÃ© entre les
DFA Â », ce sur quoi la dÃ©lÃ©gation de la Guadeloupe Ã©tait seule Ã se prononcer par un rejet catÃ©gorique et
argumentÃ©.
 DÃ¨s le mois de novembre 2003, juste avant la tenue de la rÃ©union de la MutualitÃ© OM en RÃ©union, le sort de
la Guadeloupe Ã©tait scellÃ©. Le prÃ©sident de la FNMF Ã©crivait Ã la CCAMIP (Commission de ContrÃ´le des
Mutuelles et des Institutions de PrÃ©voyance), demandant Ã cette structure de mener des investigations concernant
les Â« difficultÃ©s juridiques Â » de l'UDMG.

Diviser pour mieux rÃ©gner !!!

En janvier 2004, suite Ã de longs mois de paperasseries, la CCAMIP accorde une dispense d'agrÃ©ment Ã l'UMRG.

A la mÃªme pÃ©riode, suite Ã un ultime Ã©change avec le prÃ©sident de l'UDMG concernant la position de la
Guadeloupe Ã propos de l'inter - rÃ©gionnalitÃ©, cette Union se voit signifier sa mise en redressement judiciaire par
les instances mutualistes franÃ§aises dÃ¨s le 1er avril 2004.

L'Administrateur provisoire M. Hubert MOUNIER estimait que la situation Ã©tait rÃ©cupÃ©rable. Il fut remerciÃ© le
12 juin 2004. M. Philippe BORGAT fut alors nommÃ© et l'UDMG liquidÃ©e Ã partir du Ier juillet 2004.

En ce qui concerne l'UMRG, la dispense d'agrÃ©ment lui est carrÃ©ment retirÃ©e par la CCAMIP en juin 2004...
sous le prÃ©texte qu'elle n'avait pas d'agrÃ©ment.

Il y a manifestement complot au plus haut niveau du systÃ¨me mutualiste franÃ§ais.

Le Conseil SupÃ©rieur de la MutualitÃ© franÃ§aise vote le refus de l'agrÃ©ment Ã l'UMRG en septembre 2004.
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MalgrÃ© tout cela, il est entendu que les Mutuelles qui le dÃ©sirent pourraient faire leur demande d'agrÃ©ment ou
de substitution jusqu'au 31 dÃ©cembre 2004. Elles sont usÃ©es dans des procÃ©dures inextricables, trompÃ©es...
et avec tous les dossiers dÃ©posÃ©s Ã temps (quand mÃªme !) : c'est le refus de substitution et le refus
d'agrÃ©ment au Ier janvier 2005.

Le 03 fÃ©vrier 2005, Ã la demande de M. Philippe BORGAT, le juge KOENIG prononce la liquidation de Mutuelles
guadeloupÃ©ennes mettant au chÃ´mage plus d'une centaine de jeunes GuadeloupÃ©ens.

Des dizaines de millions d'euros, fruits de sacrifices de plusieurs gÃ©nÃ©rations de GuadeloupÃ©ens, sont ainsi
spoliÃ©s.

AprÃ¨s la canne et la banane, c'est au tour de notre santÃ© Ã faire l'objet des spÃ©culations les plus viles
du systÃ¨me colonial, Â« Ki ka bwÃ¨ san an nou apwÃ© ki yo bwÃ¨ swÃ© an nou !!! Â »

GWADLOUPEYEN DOUBOUT !!!!!!!

[-] Contre les abus de Philippe BORGAT !

[-] Contre la mise au chÃ´mage d'une centaine de jeunes GuadeloupÃ©ens !

[-] Pour la sauvegarde du Palais de la MutualitÃ© et
 du Patrimoine Mutualiste de Guadeloupe !

[-] Pour la restitution de l'argent des Mutualistes GuadeloupÃ©ens !

ComitÃ© de DÃ©fense des Mutuelles de ProximitÃ© LiquidÃ©es en Guadeloupe,

P Ã P, le 02.02.2006

Post-scriptum :

30 Mars 2007 : Le CONSEIL d'ETAT a annulÃ© la dÃ©cision de liquidation des mutuelles de Guadeloupe !

Le CONSEIL d'ETAT a annulÃ© les dÃ©cisions du 16 mars 2004 et du 3 juin 2004 de la C.C.A.M.I.P (Commission de ContrÃ´le des Assurances,

des Mutuelles et des Institutions de PrÃ©voyances) par lesquelles cette Commission liquidait l'U.D.M.G (Union DÃ©partementales des Mutuelles

de la Guadeloupe).

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - la Centrale UGTG Page 4/4

http://ugtg.org/spip.php?article107

